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0   Chaussure  à  rabat  leste. 

0   Chaussure  dont  le  système  de  fermeture  de  la 
tige  sur  le  pied  est  protégé  par  un  rabat  transversal 
escamotable  destiné  lors  du  chaussage  ou  du  dé- 
chaussage  à  être  écarté  pour  donner  accès  au  sys- 
tème  de  fermeture,  le  rabat  pouvant  basculer  latéra- 
lement,  autour  d'un  de  ses  bords,  par  rapport  à  la 

tige,  en  ce  que  la  zone  de  bordure  (6)  du  rabat  (J) 
opposée  à  l'articulation  (8)  est  pourvue  d'un  élément 
de  lest  (7)  agissant  comme  une  masselotte  qui 
maintient  par  inertie  le  rabat  dans  la  position  dans 
laquelle  on  l'a  amené. 
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IHAUSSURE  A  RABAT  LESTE 

La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
lont  le  système  de  fermeture  de  la  tige  sur  le  pied 
ist  protégé  par  un  rabat  transversal  escamotable. 

De  telles  chaussures  existent,  ou  bien  avec  un 
abat  rapporté  sur  un  flanc  de  la  tige  (comme  par 
ixemple,  selon  le  brevet  US  2  842  872)  ou  bien 
ivec  un  rabat  obtenu  par  découpe  de  celle-ci,  et 
lonc  faisant  une  seule  pièce  avec  elle  (par  exem- 
>le  selon  le  brevet  FR  1  083.  590). 

Obtenu  selon  l'un  ou  l'autre  des  systèmes  pré- 
:ités,  le  rabat,  solidaire  de  la  tige  par  un  bord,  doit 
itre  escamoté  latéralement  pour  libérer  l'accès  au 
système  de  fermeture.  Pour  celà,  il  est  libéré  de 
»on  système  d'attache  d'un  côté  et  rabattu  le  long 
ie  son  bord  opposé  autour,  soit  de  la  ligne  joignant 
es  extrémités  des  bords  de  découpe  transversaux 
iu  rabat,  dans  le  cas  d'un  rabat  découpé  dans  la 
ige,  soit  de  la  couture  solidarisant  ie  rabat  à  la 
ige,  dans  le  cas  d'un  rabat  rapporté. 

Dans  les  deux  cas,  ces  chaussures  présentent 
'inconvénient  que  la  flexibilité  relative  de  la  liaison 
abat-tige,  par  continuité  de  matière  ou  par  couture, 
î  tendance  à  faire  reprendre  au  rabat  sa  position 
:ermée,  à  plat  sur  la  chaussure.  Il  faut  donc  le 
Tiaintenir  éloigné  du  dessus  de  la  chaussure  en  le 
•abattant  avec  une  main,  ce  qui  ne  laisse  qu'une 
nain  disponible  pour  le  laçage  de  la  chaussure  (ou 
îutre  système  de  fermeture).  Cela  aboutit  à  une 
mpossibilité  d'attacher  la  chaussure  ou  à  la  néces- 
sité  d'une  aide  par  une  autre  personne,  notamment 
dans  le  cas  d'un  enfant. 

L'invention  vise  à  pallier  cet  inconvénient  en 
procurant  une  chaussure  dont  le  rabat  est  pourvu 
d'un  moyen  destiné  a  le  maintenir  en  position 
ouverte  lorsque  l'on  veut  accéder  au  système  de 
fermeture. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  procurer  une 
chaussure  dont  le  rabat  comporte  une  zone  d'arti- 
culation  préférentielle  afin  de  faciliter  l'accès  au 
système  de  fermeture  en  offrant  une  résistance 
moindre  au  basculement. 

Ces  objectifs  sont  atteint  selon  l'invention  grâ- 
ce  à  une  chaussure  du  type  précité  dans  lequel  le 
système  de  fermeture  de  la  tige  sur  le  pied  est 
protégé  par  un  rabat  transversal  escamotable  desti- 
né  lors  du  chaussage  ou  du  déchaussage  à  être 
écarté  pour  donner  accès  au  système  de  fermetu- 
re,  le  rabat  pouvant  basculer  latéralement,  autour 
d'un  de  ses  bords,  par  rapport  à  la  tige,  caractérisé 
en  ce  que  la  zone  de  bordure  du  rabat  opposée  à 
l'articulation  est  pourvue  d'un  élément  de  lest  agis- 
sant  comme  une  masselotte  qui  maintient  par  iner- 
tie  le  rabat  dans  la  position  dans  laquelle  on  l'a 
amené. 

Selon  une  réalisation  préférentielle  de  l'inven- 

tion,  I  élément  de  lest  est  situe  sur  ie  Dora  ae  laaue 
zone  et  constitue  un  moyen  de  préhension  dudit 
rabat. 

Afin  de  faciliter  le  basculement  du  rabat  d'une 
;  position  à  l'autre,  l'articulation  du  rabat  sur  la  tige 

est  constitué  par  une  zone  de  flexion  préférentielle 
facilitant  le  pivotement  du  rabat  d'une  position  à 
l'autre. 

Cette  zone  de  flexion  préférentielle  peut  être 
o  constituée  par  une  pièce  souple,  intercallée  par 

couture  entre  le  flanc  de  la  tige  et  le  rabat,  ou  par 
un  affaiblissement  de  l'épaisseur  de  la  matière 
constituant  à  la  fois  la  tige  et  le  rabat. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  moyen 
5  d'un  exemple  de  réalisation  décrit  ci-après  et  re- 

présenté  sur  le  dessin  annexé  sur  lequel  on  voit  : 
-  figure  1  :  une  vue  en  perspective  de  la 

chaussure  pourvue  de  rabat  selon  l'invention; 
-  figure  2  une  vue  en  coupe  de  la  chaussure 

>o  à  travers  le  rabat. 
-  figure  3  :  une  vue  en  coupe  d'une  seconde 

réalisation  de  la  zone  d'articulation. 
La  chaussure  1  comporte  une  tige  2,  fermée  à 

sa  partie  supérieure  par  un  système  de  fermeture 
»5  à  oeillets  et  lacet  5. 

Sur  l'un  des  flancs  de  la  tige  est  fixé  (dans 
l'exemple  montré  il  est  cousu)  un  rabat  3  qui 
s'étend,  depuis  son  bord  4  cousu,  par  dessus  la 
tige,  jusqu'à  l'autre  flanc  de  celle-ci  en  masquant  le 

30  système  de  fermeture  5. 
Dans  la  zone  du  bord  libre  opposé  6,  le  rabat  3 

est  pourvu  d'une  masse  de  lestage  7  fixée  sur  au 
moins  une  partie  de  la  longueur  du  bord  6  du  rabat 
3. 

35  Cette  masse  de  lestage  7  agit  comme  une 
masselotte  et  maintient  par  inertie  le  rabat  3  dans 
la  position  où  on  l'a  mis,  c'est-à-dire  recouvrant  le 
système  de  fermeture  ou  le  dégageant. 

Avantageusement,  cette  masse  de  lestage  peut 
40  avoir  une  configuration  de  forme  géométrique  facili- 

tant  la  préhension  du  rabat;  dans  l'exemple  selon  la 
figure  1  elle  a  la  forme  généralement  cylindrique  et 
est  fixée  au  bord  du  rabat  3. 

Le  lest  peut  encore  comporter  une  surface 
45  plane  destinée  à  recevoir  un  marquage. 

Afin  de  faciliter  le  basculement  du  rabat  3 
d'une  position  vers  l'autre,  celui-ci  est  pourvu,  dans 
la  zone  de  bord  4  solidaire  de  la  tige  2,  d'une 
articulation  souple  8  formée  dans  l'exemple  repré- 

50  senté  pour  un  affaiblissement  de  l'épaisseur  de  la 
matière  constituant  le  rabat  3. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  cette  articulation 
8  peut  être  constituée  de  matière  souple  rapportée 
par  couture  ou  autre  procédé  entre  la  tige  et  le 
rabat. 
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Grâce  à  cette  articulation  souple  8,  le  rabat  3 
jeut  être  basculé  facilement  d'une  position  à  Tau- 
re,  sans  résistance,  et  y  rester  grâce  à  la  masse- 
otte  7. 

En  outre,  l'articulation  8  peut  être  réalisée  en 
natériau  extensible  de  manière,  soit  à  pouvoir 
contribuer  au  serrage  de  la  fermeture  5,  soit  à 
jouvoir  s'adapter  à  la  largeur  du  pied.  Cette  dispo- 
îition  permet  notamment  de  garder  la  chaussure 
ermée  après  un  long  effort  lorsque  le  pied  à 
endance  à  se  dilater,  ou  en  cas  de  blessure, 
sntorse  ou  autre,  provoquant  une  dilatation  inhabi- 
uelle. 

Dans  une  variante  de  réalisation  illustrée  sur  la 
igure  2,  la  chaussure  peut  encore  comporter  sur  la 
ige  2  en  regard  de  l'extrémité  6  du  rabat  portant  la 
nasse  de  lestage,  une  pièce  métallique  9  aiman- 
:ée,  et  la  masse  de  lestage  7  comportant  un  élé- 
ment  magnétique,  de  telle  sorte  que  lorsque  le 
abat  recouvre  le  système  de  fermeture  5,  la  mas- 
se  de  lestage  7  vient  se  positionner  et  adhérer  par 
inagnétisme  sur  la  pièce  métallique  10  aimantée;  le 
■abat  3  est  alors  maintenu  en  position  fermée  et  ne 
aeut  basculer  de  cette  position  que  par  une  inter- 
/ention  manuelle. 

see  en  ce  que  la  zone  d  articulation  (a)  est  extensi- 
ble. 

7.  Chaussure  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  lest  (7)  comporte  une  surface 

5  plane  (1  0)  destinée  à  recevoir  un  marquage. 
8.  Chaussure  selon  la  revendication  1  caractéri- 

sée  en  ce  que  l'élément  de  lest  (7)  comporte  une 
partie  métallique  magnétique  et  en  ce  qu'elle  com- 
porte  sur  la  tige  une  pièce  métallique  aimantée  (9) 

o  destinée  à  recevoir  l'élément  de  lest  et  à  le  main- 
tenir. 
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Revendications 

1  .  Chaussure  dont  le  système  de  fermeture  de  30 
la  tige  sur  le  pied  est  protégé  par  un  rabat  trans- 
versal  escamotable  destiné  lors  du  chaussage  ou 
du  déchaussage  à  être  écarté  pour  donner  accès 
au  système  de  fermeture,  le  rabat  pouvant  basculer 
latéralement,  autour  d'un  de  ses  bords,  par  rapport  35 
à  la  tige,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  bordure 
(6)  du  rabat  (3)  opposée  à  l'articulation  (8)  est 
pourvue  d'un  élément  de  lest  (7)  agissant  comme 
une  masselotte  qui  maintient  par  inertie  le  rabat 
dans  la  position  dans  laquelle  on  Ta  amené.  40 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'élément  de  lest  (7)  est  situé  sur  le 
bord  de  ladite  zone  (6)  et  constitue  un  moyen  de 
préhension  dudit  rabat  (3). 

3.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  re-  45 
vendications  1  et  2  caractérisée  en  ce  que  l'arti- 
culation  (8)  du  rabat  (3)  sur  la  tige  (2)  est  constitué 
par  une  zone  d'articulation  préférentielle  facilitant  le 
pivotement  du  rabat  d'une  position  à  l'autre. 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  3  caractéri-  50 
sée  en  ce  que  la  zone  d'articulation  préférentielle 
(8)  est  constituée  par  une  pièce  souple,  intercallée 
par  couture  entre  le  flanc  de  la  tige  et  le  rabat 

5.  Chaussure  selon  la  revendication  3  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  zone  d'articulation  préférentielle  55 
(8)  est  constituée  par  un  affaiblissement  de  l'épais- 
seur  de  la  matière  constituant  la  tige  et  le  rabat. 

6.  Chaussure  selon  la  revendication  4  caractéri- 

3 
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